
OPTONS POUR LE « VIVRE ENSEMBLE » 
HORAIRES DE BRICOLAGE OU DE JARDINAGE

Lors  des  travaux  de  bricolage  ou  de  jardinage  réalisés  par  des  particuliers (non  les
professionnels) à l'aide d'outils ou d'appareil susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison
de  leur  intensité  sonore,  tels  que  tondeuses  à  moteur  thermique,  tronçonneuses,  perceuses,
raboteuses,  scies  mécaniques,  souffleurs  thermiques,  etc.,  il  est  impératif  de  respecter  les  horaires
suivants : les jours ouvrables de 9h à 12h et de 14h à 19h30, les samedis de 9h à 12h et de 14h à 19h,
les dimanches et jours fériés de 10h à 12h

*   
 ENTRETIEN ET DÉNEIGEMENT DES TROTTOIRS, ÉLAGAGES 

Suite à une chute de neige, tout riverain d'une voie  publique  (au   sens    occupant   du   lieu,
qu'il   soit    propriétaire  ou locataire) est tenu de réaliser le déneigement (balayer ou faire balayer la
neige) sur la  longueur de sa façade ou de son terrain, sur une largeur égale à celle du trottoir ou, s’il
n’existe pas de trottoir, sur une largeur d'1,20 m. minimum.

La neige sera mise en tas de façon à ne pas gêner la circulation ni des piétons ni des véhicules. En
cas de verglas, il lui revient, de même, de lutter contre celui-ci en salant au droit de sa façade ou terrain
sur les mêmes longueurs et largeurs que celles définies plus haut. L'entretien est une charge incombant
au propriétaire ou locataire, de toute propriété donnant sur une voie publique de la commune. 

Le désherbage de ces mêmes trottoirs, aussi à charge de ces mêmes riverains, doit être réalisé
par arrachage ou binage. Le recours à des produits phytosanitaires est interdit. 

L'élagage sera effectué à la verticale du parement extérieur des clôtures sur toute la hauteur des
plantations, et ce avec toutes les précautions attendues pour prévenir tout accident, dont  le riverain
concerné serait tenu responsable. 

En cas  d’urgence et  dans le  cas  où il  serait  négligé  de se  conformer  à  ces  prescriptions,  la
commune  serait  à  même  de  faire  effectuer  d’office  les  travaux  d’élagage  nécessaires,  aux  frais  du
propriétaire ou locataire, après une mise en demeure restée sans effet. 
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ENLÈVEMENT DES ORDURES MÉNAGÈRES
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TRI  DES  DÉCHETS RECYCLABLES
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EAUX PLUVIALES – EAUX USÉES
ENTRETIEN ET UTILISATION DES  EQUIPEMENTS

Le RÉGLEMENT SANITAIRE DEPARTEMENTAL, modifié par l'arrêté préfectoral no   2004 – 796 en
date du 14 octobre 2004 , prévoit en sa section 2 les dispositions applicables aux eaux pluviales et aux
usées.

Ainsi, il convient de considérer :

ARTICLE 29. - ÉVACUATION DES EAUX PLUVIALES ET USÉES

     29.1. Évacuation des eaux pluviales

Les ouvrages d'évacuation (gouttières, chéneaux, tuyaux de descente)  doivent être maintenus
en  bon  état  de  fonctionnement  et  d'étanchéité.  Ils  sont  nettoyés  autant  qu'il  est  nécessaire  et
notamment après la chute des feuilles.

Il est interdit de jeter des détritus et autres immondices de toute nature dans ces ouvrages.

     29.2. Déversements délictueux

Il  est  interdit  d'introduire  dans  les  ouvrages  publics,  directement  ou  par  l'intermédiaire  de
canalisations d'immeubles, toute matière solide, liquide ou gazeuse susceptible d'être la cause directe
ou  indirecte  soit  d'un  danger  pour  le  personnel  d'exploitation  des  ouvrages  d'évacuation  et  de
traitement,  soit  d'une  dégradation  desdits  ouvrages  ou  d'une  gêne  dans  leur  fonctionnement.
L'interdiction  porte  notamment  sur  le  déversement  d'hydrocarbures,  d'acides,  de  cyanures,  de
sulfures, de produits radioactifs et, plus généralement, de toute substance pouvant dégager soit par
elle-même, soit après mélange avec d'autres effluents des gaz ou vapeurs dangereuses, toxiques ou
inflammables.

Les effluents, par leur quantité et leur température, ne doivent pas être susceptibles de porter
l'eau des égouts à une température supérieure à 300C.

Sous réserve des dispositions prévues à l'article 91,  le déversement de liquides ou matières
provenant de la vidange des fosses fixes ou mobiles est interdit dans les réseaux d'assainissement. Il
en est de même pour les liquides ou matières extraits des fosses septiques ou appareils équivalents
provenant d'opérations d'entretien de ces dernières.

Les  rejets  émanant  de  toute  activité  professionnelle  exercée  à  l'intérieur  des  maisons
d'habitation  et  dont  la  qualité  est  différente  de  celle  des  domestiques  doivent  faire  l'objet,  en
application des dispositions de I 'article L. 35-8 du Code de la Santé Publique, de mesures spéciales de
traitement ; de plus, un dispositif doit permettre le prélèvement d'échantillons destinés à assurer des
caractéristiques physiques, chimiques et biologiques des eaux usées évacuées à l'égout.

Enfin il est souligné qu'à Servigny, les eaux pluviales en réseaux séparatifs (concerne les rues de
la Corvée, des Marronniers, des Mez et du Pont Béron et le chemin du Gras Foin)  se jettent in fine dans
le Rupt de Zelle. 

Une attention particulière doit donc être tout particulièrement portée sur la qualité des eaux qui
y sont rejetées. De par ce fait, toute pollution du ruisseau fera l'objet d'un dépôt de plainte.
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